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SEANCE N°6 DU 21 MAI 2015 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt et un mai deux mille quinze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à 
la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 12 mai 2015 
Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Christophe GEORGES, Frédéric GILSON, 
Corinne GOBBER, Nadia JOSSERAND, Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-

Claude LOYEZ, Stéphane PACCARD, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Absents : Benoît CLAVEL, Philippe ROISINE (excusé). 
Philippe ROISINE a donné pouvoir à Jean-Claude LOYEZ. 
Nicole BERNARD-BERNARDET a été élue secrétaire de séance. 

 

 
DEL_06322015.  
Objet : Election d’un nouvel Adjoint suite à une démission.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 
articles L 2122-4, L 2122-7, L 2122-7-2, L 2122-10 et L 2122-15,  

Vu la délibération n°DEL_04272014 portant création de 4 postes 
d’Adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 30 mars 2014 relative à l’élection des Adjoints au 
Maire et celle n° Del_11682014 du 18 septembre 2014, 
Vu les arrêtés municipaux n° ARR_532014, ARR_542014, ARR_552014, 
ARR_562014 et ARR_1332014 donnant délégation de fonction et de 

signature du Maire aux adjoints, 
Considérant la vacance d’un poste d’Adjoint au Maire, 
Considérant que lorsqu’un poste d’Adjoint est vacant, le Conseil 
Municipal peut décider que le nouvel Adjoint occupera, dans l’ordre 
du tableau, le même rang que l’élu démissionnaire, 
Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est 

nécessaire de pourvoir le poste vacant de 2ème Adjoint, 
Considérant qu’en cas d’élection d’un seul Adjoint, celui-ci est élu au 
scrutin secret à la majorité absolue, 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

- DECIDE que l’Adjoint à désigner occupera, dans l’ordre du tableau, 
le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste 
devenu vacant, 

- PROCEDE à la désignation du 2ème Adjoint au Maire au scrutin secret 
à la majorité absolue : 

Est candidat : Frédéric GILSON 
Nombre de votants : 12 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 12 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 12 
Majorité absolue : 7 

Ont obtenu : 10 voix Frédéric GILSON 1 voix Benoît Clavel 1 Voix 
Stéphane PACCARD 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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- DESIGNE Monsieur Frédéric GILSON en qualité de 2ème Adjoint au 
Maire 

 
 
  

 
 

 

 
DEL_06332015. 
Objet : CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES.  
 

 
A la suite de l’élection d’un nouvel adjoint, Monsieur le Maire informe 
l’Assemblée Communale qu’il convient de reconstituer la commission 
d’appel d’offres. 
Considérant qu’outre le maire, son président, cette commission est 
composée de 3 membres titulaires élus par le conseil municipal en son 

sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Considérant que l’élection des membres élus de la commission d’appel 
d’offres doit avoir lieu à bulletin secret et qu’il convient de procéder de 
même pour l’élection des suppléants en nombre égal à celui des 
titulaires. 
 

Le Conseil Municipal,  
 
- DECIDE de procéder à l’élection des trois membres titulaires et des 

trois membres suppléants de la commission d’appel d’offres, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste : 

 
Membres titulaires  
Siège à pouvoir : 3 
Nombre de votants : 12 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 12 

Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 4 
 

 Voix Attribution 
au 

quotient 

Attribution 
au plus 

fort reste 

TOTAL 

Liste unique 
Christophe 
GEORGES 
Frédéric GILSON 
Dorothée 
KNOEPFFLER-

CARMINATI 

12 3 0 3 

 
- PROCLAME élus les membres titulaires suivants : 

A : Christophe GEORGES 

B : Frédéric GILSON 
C : Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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Membres suppléants  
Siège à pouvoir : 3 
Nombre de votants : 12 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 12 

Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 4 
 
 

- PROCLAME élus les membres suppléants suivants : 
A : Nicole BERNARD-BERNARDET 
B : Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL 

C : Nadia JOSSERAND 
 
 
  
 
 

 
 
DEL_06342015. 
Objet : DELEGATION DE LA COMMUNE DE SERRAVAL AU COPIL NATURA 
2000 DU SITE DU MASSIF DE LA TOURNETTE .  
 
A la suite du nouvel arrêté de composition du CPIL Natura 2000 du site 
du massif de la Tournette, Monsieur le Maire informe l’Assemblée 
Communale qu’il y a lieu de désigner deux délégués, un titulaire et un 

suppléant, pour représenter la Commune au sein du COPIL. 
 
Après avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- A ELU à cette fonction : 
 
* Monsieur Philippe ROISINE, Conseiller Municipal 
Le Villard 74230 SERRAVAL 
 
* Monsieur Bruno GUIDON, Maire 

Le Plaisir 74230 SERRAVAL 
 
 
 
 

 Voix Attribution 
au 

quotient 

Attribution 
au plus 

fort reste 

TOTAL 

Liste unique 
Nicole 
BERNARD-
BERNARDET 

Jean-Luc 
THIAFFEY-
RENCOREL 
Nadia 
JOSSERAND 

12 3 0 3 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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DEL_06352015. 
Objet : Attribution d’une subvention à l’association Le Centre 
d’Animation le Bouchet-Mont-Charvin/Serraval - Année 2015.  
 
 

 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande de 
l’association Le Centre d’Animation le Bouchet-Mont-Charvin/Serraval 
d’une aide financière pour son fonctionnement. 
  
 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE d’allouer à l’association Le Centre d’Animation le Bouchet-
Mont-Charvin/Serraval la somme de 500 €.  
 

 
 
 
 

 

 
DEL_06362015. 
Objet : Décision modificative – budget annexe de l’eau.  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 
certains chapitres du budget annexe de l’eau de l’exercice 2015 étant 
insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 
suivantes : 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 
 
 
 
 

 

 
 

DEL_06372015. 
Objet : Indemnité pour un stagiaire au service technique.  

Article Libellé Augmentation 
crédits 
ouverts 

Diminution 
crédits 
déjà 
alloués 

Section de fonctionnement 
6063 

dépenses 

Fournitures d’entretien et 

de petit équipement 

 200,00 € 

673 
dépenses 

Titres annulés sur année 
antérieure 

200,00 €  

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un lycéen a effectué 
un stage au service technique du 20 avril 2015 au 30 avril 2015 dans le 
cadre scolaire. 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de verser une indemnité à ce 
stagiaire. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE de verser une indemnité de 100 € au stagiaire pour les deux 

semaines de présence. 
 
 

 
 
 

 

 
DEL_06372015. 
Objet : Indemnité pour un stagiaire au service technique.  
 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un lycéen a effectué 
un stage au service technique du 20 avril 2015 au 30 avril 2015 dans le 
cadre scolaire. 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de verser une indemnité à ce 
stagiaire. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE de verser une indemnité de 100 € au stagiaire pour les deux 

semaines de présence. 
 
 
 
 

 

 
 

DEL_06382015. 
Objet : REMBOURSEMENT DE FRAIS – ACHAT DE GATEAUX.  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Madame Corinne 
GOBBER Maire-Adjoint s’est chargée d’acheter les gâteaux qui ont été 
servis pour fêter l’anniversaire du centenaire de la commune. Elle a dû 

payer la facture immédiatement au moment du retrait. 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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Monsieur le Maire présente à l’Assemblée la facture s’élevant au 
montant de 55,20 € et demande le remboursement à Madame Corinne 
GOBBER de ces frais. 
 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- ACCEPTE de rembourser à Madame Corinne GOBBER les frais 

d’achat des gâteaux lors de la fête d’anniversaire du centenaire 
de la commune d’un montant de 55,20 €. 

 

 
 
 
 

 

 
DEL_06392015. 
Objet : INDEMNITES DE GARDIENNAGE DE L’EGLISE.  
 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le montant de 
l’indemnité de gardiennage de l’église fixé à 150 € depuis l’année 2013. 
 
Monsieur le Maire donne lecture de la circulaire en date du 13 avril 

2015 de Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie indiquant les montants 
maximaux de gardiennage des églises communales pour 2015. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE de fixer à 119,55 € par an le montant de l’indemnité de 

gardiennage pour l’église de Serraval à compter du 1er janvier 2015, 
 

- DECIDE de verser la totalité de la somme à Madame Virginie 
PERRON demeurant La Perrière 74230 LE BOUCHET-MONT-CHARVIN. 

 
 
 
 
 

 
 
DEL_06402015. 
Objet : Demande d'aide exceptionnelle de l'Etat – Installation d’un 
traitement UV.  
 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les travaux 
d’installation d’un traitement UV pour un montant de 66.157 € H.T. 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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Monsieur le Maire rappelle également que la Municipalité a sollicité des 
subventions du SMDEA et de l’Agence de l’Eau pour le financement de 
ces travaux. Monsieur le Maire propose de demander une aide 
exceptionnelle à l’Etat. Le plan de financement serait alors le suivant : 
Travaux HT    66.157,00€ 

Subvention du SMDEA  13.892,97 € 

Subvention de l’Agence de l’Eau 19.847,10 € 

Subvention de l’Etat    4.000,00 € 

Autofinancement   28.416,93 € 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 

- SOLLICITE une aide exceptionnelle de l’Etat (Ministère de l’Intérieur) 
d’un montant le plus élevé possible, soit 4.000,00 €, 

- S’ENGAGE à apporter l’autofinancement complémentaire 

nécessaire à la réalisation des travaux, 
- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les 

formalités nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 
 
 
 

 
 

 

 
DEL_06412015. 
Objet : CONVENTION D’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE A L’ETABLISSEMENT 
DES DOSSIERS CNRACL, IRCANTEC ET RAFP PAR LE CENTRE DE GESTION DE 
LA HAUTE-SAVOIE.  
 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, depuis la loi du 19 
février 2007, le Centre de Gestion de la Haute-Savoie (CDG 74) a 
modifié les modalités de traitement des dossiers CNRACL transmis à la 
Caisse des Dépôts et Consignations en proposant aux collectivités de 
passer une convention pour l’assistance administrative à l’établissement 

de ces dossiers. 
 
Monsieur le Maire rappelle également que la commune de Serraval a 
passé cette convention en 2008 et en 2011 et qu’elle est arrivée à 
échéance au 31 décembre 2014. Elle propose donc à l’Assemblée de 

passer une nouvelle convention. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la convention à intervenir entre la commune de Serraval 

et le CDG 74, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ci-jointe 

annexée sous forme de modèle. 
 
 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre :  0 

abstention : 0 
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ANNEXEDEL_06412015. 
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DEL_06422015. 
Objet : Demande d'aide exceptionnelle de l'Etat – Achat d’un terrain 
pour la future STEP.  
 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le montant de la 
transaction pour l’achat du terrain de la future STEP de 17.500 € H.T. 
 
Monsieur le Maire propose de demander une aide exceptionnelle à 
l’Etat. Le plan de financement serait alors le suivant : 
Montant transaction HT  17.500,00€ 

Subvention de l’Etat    5.000,00 € 

Autofinancement   12.500,00 € 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- SOLLICITE une aide exceptionnelle de l’Etat (Ministère de l’Intérieur) 

d’un montant le plus élevé possible, soit 5.000,00 €, 
- S’ENGAGE à apporter l’autofinancement complémentaire 

nécessaire à la réalisation des travaux, 
- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les 

formalités nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 
 
 
 
 
 

 
 
DEL_06432015. 
Objet : TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE ET MISSION 
D’AIDE A LA DECISION POUR L’ECOLE : FONDS DEPARTEMENTAL POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL. 
 
 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil les devis 

concernant les travaux d’entretien de la voirie communale et la mission 
d’aide à la décision pour l’école pour l’année 2015. 
 
L’estimation du montant des travaux s’élève à 86.324,00 € H.T. 
 

Le plan de financement pourrait être le suivant : 
- aide estimée du Conseil Départemental 43.162,00 € 
- autofinancement communal 43.162,00 € 
 
Les travaux seront réalisés courant 2015. 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- S’ENGAGE à réaliser les travaux précités ; 
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- APPROUVE le plan de financement prévisionnel et l’échéancier de 
réalisation ; 

- SOLLICITE l’aide financière du Conseil Départemental dans le cadre 
du fonds départemental pour le développement des territoires du 
Conseil Départemental ;  

 
 
 
 
 

SEANCE N°6 : DEL_06322015 ; DEL_06332015 ; DEL_06342015 ; DEL_06352015 ; DEL_06362015 ; 

DEL_06372015 ; DEL_06382015 ; DEL_06392015 ; DEL_06402015 ; DEL_06412015 ; ANNEXEDEL_06412015 ; 
DEL_06422015 ; DEL_06432015. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 01 JUIN 2015 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Christophe GEORGES 

Frédéric GILSON Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Dorothée KNOEPFFLER-
CARMINATI 

Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ Stéphane PACCARD Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 
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